
En abolissantlaloi Rau, le
gouvernement seconforme
auxdispositionsdel'UE,
maisôte uninstrument de
financement auxprojets
écologiqueset sociaux,

sansproposer unesolution
derechange.

(rw)− Samedi dernier, l'action-
nariat d'une société anonyme
s'est réuni pour une augmenta-
tion de capital. Rien de spécial
au Luxembourg, dirait−on. Mais
la "Energipark Réiden s.a." est
une entreprise pas comme les
autres. Le fait que l'assemblée
ait été également l'occasion
d'inaugurer uneinstallationpho-
tovoltaïque sur le toit d'un ate-
lier de constructions métalli-
ques à Noerdange en dit long.
Car l'objectif de la société est
l'investissement dans l'énergie
renouvelable. Et même si safor-
me ne le laisse pas deviner, ses
actionnaires ont moins l'inten-
tion de gagner gros que de sou-
tenir des projets dans ce domai-
ne: que ce soit comme à Noer-
dange, l'énergie solaire, ou bien
la participation dans un parc
éolienprévuà Beckerich.

Cadeau électoral
Le choix de créer une société

anonyme n'était pas un hasard.
Comme Paul Kauten, conseiller
technique de l'"Energipark", l'a
expliqué samedi, on voulait par
cebiais entreautreprofiter dela
fameuse loi Rau. Fernand Rau,
alors député du parti chrétien−

social, avait déposéen1982 une
proposition de loi "visant à fa-
voriser les investissements pro-
ductifs des entreprises et la
création d'emplois au moyen de
la promotion del'épargne mobi-
lière". L'idée, copiée auprès des
voisins français et belge, était
defavoriser, encetemps de cri-
se, l'investissement dans le ca-
pital àrisque. Par le biais d'une
exonération d'i mpôt sur l'achat
d'actions souscrites lors d'aug-
mentations de capital ou de
constitutions d'entreprises, les
contribuables devaient être in-
cité−e−s à augmenter le champ
de manoeuvre financier de so-
ciétésrésidant àLuxembourgau
lieu de déposer leurs deniers
sur uncompte d'épargne.
Depuis, laloi Rauentréeenvi-

gueur en1984, afait tâche d'hui-
le. Et cette disposition fiscale
par sa nature li mitée dans le
temps aété prolongée plusieurs
fois. Pourtant, il y eut des criti-
ques quant à cette façon d'ini-
tier les Luxos au placement
dans les SICAV et autres OPC.
D'abord parce que les disposi-
tions très larges des débuts ou-
vraientlaporteàlaspéculation.
Ensuite parce que l'objectif
initial, la mise à disposition de
capital−risque à des entreprises
luxembourgeoises souvent
sous−capitalisées et l'incitation
à la création d'entreprises et la
création d'emploi n'étaient pas
atteint. Déjà en 1988, le Conseil
d'Etat avait proposé, sans
succès, d'introduire uneliste de
critères desélectionpourlesso-
ciétés éligibles autitre delaloi.
Car c'étaient surtout les ban-
ques qui profitaient du système
enaugmentantleur capital.
Même face à une attitude de

plus en plus critique dela Com-
mission européenne, la Cham-
bre décidait àplusieursreprises
d'épuiser ce moyenfaciled'ama-
douer l'électorat... de tous les
bords. D'ailleurs, le rapporteur
Raupréconisait en1989 qu'il se-
rait "naiv oder [...] irresponsa-
bel, fir nët nach vun dene puer
Joer ze profitéieren, fir eis en
Outil fiscal ze gin, deen den Er-
fuerdernisser vun der interna-
tionaler Kompetitivitéit ent-
sprécht".
Le gouvernement vient de

déposer en septembre un pa-
quet de projets réformant laloi
sur l'i mposition. Un élément en
est l'annonce de l'abolition de
l'article 129c, donc delafameu-
se loi Rau, de plus en plus en
contradiction avec les disposi-
tions européennes de non pré-
férence nationale et delibre cir-
culation du capital. Mais on re-
connaît également dans l'ex-
posé des motifs que l'applicati-

on de la loi n'était souvent pas
celle quel'onavait viséeinitiale-
ment − malheureusement on ne
produit pas de statistiques à
l'appui. Néanmoins, le "Energi-
park Réiden" est un exemple du
fait qu'il yeut aussi des mises en
pratique plus créatives et plus
utiles à l'objectif de la loi Rau.
D'autres exemples sont la créa-
tion d'une brasserie dans le
même canton, ou l'orientation
initiale duprojet Oikopolis.

Coup dur pour l'économie
alternative
L'abolition pure et si mple de

la loi Rau est−elle donc la solu-
tion du problème? La consolida-
tiondel'édificeeuropéenacom-
me effet pervers que les diver-
ses formes de subventions aux
entreprises produisant une plus−
valueécologique ousocialesont
contrecarrées parle principe de
lalibre circulation des capitaux.
Si laloi Rau nefavorise pas uni-
quement ces entreprises−là, il
est clair que ce seront surtout
elles qui souffriront de son
abolition. Bien sûr, pour une as-
sociation telle que la "Energi-
park" qui veut agir profession-
nellement et prouver la rentabi-
lité de ses projets, la loi Rau
n'était pas l'unique raison d'op-
ter pour la forme d'une société
commerciale. Néanmoins, Paul
Kauten du "Energipark" s'in-
quiète: "Il est clair que nous
devrions viser plus petit. Les
gens très engagés continueront
àinvestir, maisl'attrait del'abat-
tement était un argument qui
nous manquera. Nous voudrions
quelaloi Raucontinueàêtreap-
pliquée pour le domaine de
l'économie écologique et socia-
le, qui devra cependant être
définie defaçonplus claire."
Le député vert François

Bausch remarque que c'est sur-
tout ces dernières années quela
loi Raua commencé àjouer son
rôle dans le développement de
tels projets. L'écologiste qui
présentera dans les prochains
jours une proposition deloi sur
l'épargne éthique, soupçonne
quelaloi Rauvaêtre abolie sur-
tout dans l'intérêt des banques
qui veulent développer la niche
des pensions complémentaires,
jusqu'ici peuexploitée. Auxfrais
del'économiealternative.
Le gouvernement ne semble

tout si mplement pas avoir pris
en compte cette conséquence
desadécision. Et Eugène Berger,
secrétaire d'état à l'environne-
ment a admis vis−à−vis du woxx
quejusqu'ici aucune solution de
rechange n'avait été envisagée.
"Mais", a−t−il ajouté, "nous som-
mes en train de préparer une
réformefiscale pour début 2003,
qui contiendra, elle, également
des éléments de fiscalité écolo-
gique. Le groupe detravail com-
posé de responsables des mi-
nistères des finances et de l'en-
vironnement, qui a été mis en
place pour la préparer, pourra
réfléchir sur denouveauxinstru-
ments qui pourront remplacerla
loi Rau."

FINANCES

Fini l'investissement
alternatif?
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Semai ne prochai ne:
Drug-Store
Consommati on de
drogues au Luxe mbourg
en parti culi er l a pri se en
charge des j eunes.

Pour promouvoirles énergiesrenouvelables, on acréé unesociété
anonyme: La"Energipark Réidens.a." ainvesti dans uneinstallation
photovoltaïquesurletoit d'un atelier de constructions métalliques à
Noerdange− en mettant àson profitlaloi Rau. (photo: rw)
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SERGE KOLLWELTER
Demain commence
aujourd'huiLe Luxembourg doit se préparer rapidement aux
accroissements dela population prévus, sinon
nous courons àla catastrophe.

Le débat sur l es 700. 000 habitants a li eu dans l a com-
mi ssi on parl ementaire spéci al e "I mmi grati on" et, ti mi-
dement, aill eurs. Cet (en)jeu de soci été ne se li mite
pas à "devi ner" à quel moment l e chiffre de 700. 000
sera attei nt. L' accroi ssement de l a popul ati on posera
des questi ons au ni veau des i nfrastructures ou de l a
gesti on du personnel ensei gnant par exempl e. Il aura
pour effet l' él argi ssement de l' éventail des ori gi nes des
all ochtones rejoi gnant l e havre l uxembourgeoi s.
L' approche de l' ASTI peut être résumée en troi s poi nts:
a) l a nécessité d' un l arge débat publi c, b) l' anal yse de
l a politi que d'i ntégrati on d' aujourd' hui: toute vari ante
de demai n demandera une approche pl us vol ontari ste,
c) des acti ons dès aujourd' hui. Prenons par exempl e
l es obli gati ons que l a Chambre des Députés s' était
donnée à travers une moti on, à savoir l a révi si on des
conditi ons et li mitati ons du droit de vote communal.
Ell e l' avait prévue après l' échéance des él ecti ons com-
munal es de 1999. Deux ans pl us tard, cel a reste à fai-
re. De même l e gouvernement a l ai ssé passer jusqu'i ci
3. 012 jours sans for mul er l e règl ement grand−ducal
régl ant l' accès aux foyers d'i mmi grés et 2. 034 jours
d'i nacti on pour l e règl ement grand−ducal sur l' ai de so-
ci al e pour demandeurs d' asil e.
En cas d'i nacti on l e défi cit démocrati que et l a l égiti ma-
ti on des él us nous feront gli sser vers un genre d' apart-
hei d, l e système scol aire doit encore renforcer son of-
fensi ve, l e temps des di scours sur l es l angues et
l' i dentité doit enfi n déboucher sur des acti ons et l a
genèse d' une nouvell e i dentité à construire par tous
ceux qui peupl ent ce petit bout du gl obe.
Nous all ons l ancer début 2002 une acti on de réfl exi on
et de débat d' envergure sur l es perspecti ves de l'i mmi-
grati on et l es défi s posés à l' économi e et à l a cohési on
soci al e. Pour cel a, l' ASTI peut pui ser dans ses
expéri ences de terrai n subventi onnées par l es deni ers
publi cs. Mai s son travail de propositi on et de revendi-
cati on ne peut se faire que par ses moyens propres.
L'i ndépendance a son pri x, nous avons besoi n de votre
souti en et votre générosité!

ERNYGILLEN

Extreme Bedingungen
Schleppend verlaufen die Hilfstransporte
für die Flüchtlingein Afghanistan. Schuld
daran ist die extremangespannte
Sicherheitslage.

Das i nternati onal e Caritas−Netzwerk hat schon Anfang
Oktober ei n i nternati onal es Expertenteam nach Paki stan
entsandt, u m vor Ort bestehende Fl üchtli ngsprogramme
europäi scher und ameri kani scher Caritasverbände zu-
sammenzufassen und ei ne gemei nsame Akti on des
weltweiten Netzwerkes durchzuführen. Das ausgearbei-
tete Programm des Caritas−Netzwerkes i n Höhe von 1 1
Milli onen Doll ar i st sehr breit gefächert. Es umfasst di e
Berei che Gesundheit, Tri nkwasserversorgung und Le-
bensmittel sowi e den Non−food−Berei ch. Damit werden
Fl üchtli nge i n den Fl üchtli ngsl agern i n Paki stan und i n
Afghani stan versorgt.
Caritas Luxemburg beteili gt si ch gemei nsam mit Cari-
tas Schweiz und der holl ändi schen Caritas an der Fi-
nanzi erung von Decken, Küchenutensili en, Öfen und
Kl ei der für 8. 000 Fl üchtli nge, di e si ch i n Afghani stan
und i n Fl üchtli ngsl agern i n Paki stan befi nden. Ei ne l o-
kal e Ni cht−Regi erungsorgani sati on sorgt für di e Vertei-
l ung vor Ort.
Di e Si cherheitsl age i n den Grenzgebi eten zu Afghani s-
tan i st weiterhi n sehr angespannt. Di e Vertreter des Ca-
ritas−Teams können si ch deshal b ni cht ungehi ndert be-
wegen. Di e Caritas Paki stan unterstützt das Caritas−
Netzwerk mit Sprach− und Landeskenntni s, stellt ei nen
Teil der Logi sti k bereit und stellt Kontakte zu ei nhei mi-
schen Hilfsorgani sati onen her.
Zur Zeit kann ni emand sagen, wann und auf wel cher
Seite der Grenze Hilfe i n großem Stil für di e si ch auf
der Fl ucht befi ndende Bevöl kerung Afghani stans mög-
li ch sei n wird. Paki stan hält di e Grenzen für Fl üchtli nge
i mmer noch geschl ossen, di e Arbeit der Hilfsorgani sa-
ti onen und des UNHCR i m Land wird behi ndert.
Transporte nach Afghani stan si nd nur hi n und wi eder
und unter großen Gefahren mögli ch. Di e l aufenden von
Caritas unterstützten Hilfsprogramme i n Afghani stan
werden unter der Regi e ei nhei mi scher Mitarbeiter wei-
tergeführt. Ebenfall s weitergeführt werden l aufende
Hilfsprojekte i n den Fl üchtli ngsl agern i n Paki stan.
Sämtli che Hilfsorgani sati onen können zurzeit i n Afgha-
ni stan ni cht di e Hilfe l ei sten, di e für di e hungernde Be-
völ kerung unerl ässli ch wäre.


